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Suppression de l'exoneration de la taxe
d'apprentissage : L'Uniopss demande al'Etat
de prevoir des mesures de compensation
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Dans un contexte economique extremement difficile, un nouvel obstacle budgetaire s'impose
aux associations du fait de la loi de finances 2026. En effet, celle-ci a prevu de supprimer
l'exoneration de la taxe d'apprentissage dont beneficiaient jusqu'a’present les acteurs prives non
lucratifs.

Cette charge nouvelle sans compensation va mettre en tension l'ensemble des associations des
secteurs social, medico-social et de la sante, deja fortement fragilisees.

Nous voyons ainsi se profiler un choc fiscal d'environ 225 millions d'euros cumules dans les
differents secteurs associatifs des solidarites et de la sante, dont la masse salariale totale est de
33,1 milliards d'euros (Source : Bilan 2025 de l'emploi associatif sanitaire et social. Uniopss,
CRDLA Solidarites-Sante; Recherches et Solidarites).

Dans un courrier adresse’le 2 mars aux ministre Roland Lescure et Serge Papin, l'Uniopss alerte
sur l'impact, pour les associations, de la suppression de l'exoneration de la taxe d'apprentissage
et demande a'l'Etat de prevoir des mesures de compensation.
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